
À L’ÉCOLE,
CONTRE LE GASPI, ON AGIT !

Pour lutter contre le gaspillage, Grand Poitiers, propose un programme de formations
et d’actions aux professionnels et aux enseignants.

Une convention a été signée par Grand Poitiers et le rectorat de l’académie
de Poitiers-DSDEN de la Vienne pour la mise en œuvre de ce dispositif 

de 2012 à 2015.

Dispositif éducatif de lutte contre

le gaspillage alimentaire 
dans les écoles de Grand-Poitiers - 2014/2015

Stop
au gaspillage
alimentaire



CONTRE LE GASPI, ON AGIT !

Le rectorat de l’académie de Poitiers-
DSDEN de la Vienne est partenaire 
du dispositif dont les objectifs sont 
inscrits dans les programmes scolaires. 

L’objectif est d’intervenir dans toutes les 
écoles de Grand Poitiers et travailler sur 
les actions qui peuvent être mises en 
place concrètement dans les cantines 
pour réduire de 20% le gaspillage 
alimentaire.

Proposé pour 3 ans, le dispositif « 
Contre le gaspi, on agit ! » s’adresse 
aux élèves du cycle 3, aux enseignants 
et personnels de cantines. Il a été réalisé 
en partenariat avec des professionnels de 
l’éducation à l’environnement : ACEVE, 
Au Jardin d’Aventures, Kurioz, 
Compost’Age, dans le cadre du réseau 

Graine Poitou-Charentes. Il vous 
permet de mener une démarche active 
d’éducation au développement durable en 
bénéficiant :
>  d’interventions totalement financées 

par Grand Poitiers, en échange d’un 
engagement de votre part à participer 
activement à la démarche

>  d’un accompagnement technique, 
méthodologique et pédagogique d’un 
animateur 

Pour participer, merci de contacter :
>  Clara Diringer - 05 49 52 35 35 

reduisonsnosdechets@agglo-poitiers.fr

DAtE LImItE D’InsCrIPtIon 
le 11 juillet 2014

Identifier, 
comprendre 

et agir contre 
le gaspillage 
alimentaire



ObjECTIfS :
>  Qu’est ce que le gaspillage alimentaire 

(causes, enjeux, mécanismes) ?

>  Quel est le potentiel éducatif du 
gaspillage alimentaire ?

>  Comment intégrer ce thème dans 
l’application des programmes scolaires ?

>  Quelles ressources documentaires 
et éducatives ?

>  Quelles approches méthodologiques, 
ludiques et sensorielles avec 
les élèves ?

ObjECTIfS :
>  Explorer les causes, les mécanismes et 

les effets du gaspillage alimentaire

>  réfléchir de manière partagée sur les 
moyens de réduire

> Identifier les méthodes et leviers

> mettre en réseau

Durée : 3 demi-journées dans l’année

fORmATION ET ExPERTISE TEChNIquE

Formation Des enseignants 
(en partenariat avec la Direction Académique)

PubliCs ConCernés : professeurs des écoles

Formation Des 
ProFessionnels 
Des Cantines
PubliCs ConCernés : 
personnel des cantines (cuisine et service)

Des 
formations

pour accompagner
les acteurs de 

la communauté 
éducative
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Grand Poitiers 
Hôtel de Ville
BP 569 - 86021 PoItIErs cedex
tél. 05 49 52 35 35
Fax 05 49 52 38 80

Nos partenaires

ACCOmPAGNEmENT ÉDuCATIf

s É A n C E  1

SENSIbILISER Au GASPILLAGE 
ALImENTAIRE
>  Identifi er les diff érents lieux, moments 

et les causes du gaspillage alimentaire.
>  Comprendre les eff ets sociaux et 

environnementaux.

lieu : en classe et à la cantine,
en début d’après-midi (après le repas)
Durée : 3 heures

s É A n C E  2

TRIER ET PESER ENSEmbLE 
LES DÉChETS
>  Prendre conscience des déchets 

alimentaires produits à la cantine.
>  Découvrir la diversité des aliments

et des métiers alimentaires.

lieu : en classe, en début de matinée,
puis à la cantine en fi n de matinée
Durée : 3 heures

s É A n C E  3

AGIR POuR RÉDuIRE
>  À partir des résultats du tri et de la pesée, identifi er, discuter et mettre en place des 

actions collectives de réduction du gaspillage alimentaire à l’école et à la maison.

lieu : en classe et à la cantine
Durée : 3 heures

PubliCs ConCernés : enfants de cycle 3.

Ce module comporte 3 séances de 3 heures chacune et se déroule sur 3 demi-journées. 
un animateur vous rencontre pour vous aider à défi nir et construire votre projet.
il accompagne votre classe en animant des modules pédagogiques sur 3 séances
au cours de l’année scolaire (une séance supplémentaire pour la valorisation).


